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Question 10g/2: 	Utilisation des télécommunications pour mieux permettre aux ONG d'atteindre leurs objectifs en matière de développement
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ORIGINE:	RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 10/2





TITRE:	COMMUNICATION AU DIRECTEUR DU BDT DU RAPPORT DU RAPPORTEUR ASSOCIÉ POUR LA QUESTION 10g/2 POUR EXAMEN COMPLÉMENTAIRE





________


Action demandée: 


Les participants sont invités à examiner la note ci�jointe adressée au Directeur du Bureau de développement des télécommunications.


Résumé: 


�
note au directeur du bdt





Objet:	Communication au Directeur du BDT du rapport du Rapporteur associé pour la Question 10g/2 pour examen complémentaire


Origine:	Commission d'études 2 de l'UIT�D


A sa réunion tenue à Genève le 8 septembre 1999, le Groupe du Rapporteur pour la Question 10/2 (Groupe spécialisé pour la Question 10g/2) a estimé que le rapport ci�joint (Documents 2/085 et 2/085(Rév.1)) soulevait de nombreuses questions importantes et il a été proposé de soumettre ce rapport au Directeur du Bureau de développement des télécommunications (BDT) pour qu'il l'examine et lui donne éventuellement suite s'il le juge bon.


Les participants à la réunion ont également estimé qu'il s'agissait d'un excellent rapport qui venait au bon moment. On a fait valoir que certaines ONG jouaient un rôle important dans le cadre des projets de télécommunication dans les pays en développement. Les participants ont reconnu l'importance de la question des possibilités qui s'offrent au BDT d'établir un partenariat avec des ONG s'occupant de développement. On a également relevé que certaines ONG se spécialisaient dans le développement des télécommunications, certaines dans le développement en général et que pour d'autres les télécommunications étaient vitales. On a envisagé la tenue d'une réunion pour examiner le rôle des ONG dans le développement des télécommunications. Cette question est soumise au Directeur pour examen. Les participants ont néanmoins estimé que la question du rôle des Organisations non gouvernementales (ONG) à l'UIT ne relevait pas du mandat de la Commission d'études.


Il a été recommandé que la Commission d'études 2 adresse le rapport au Directeur du BDT. Celui�ci, s'il le juge bon, pourra envisager de transmettre ce rapport au Groupe consultatif sur le développement des télécommunications (GCDT) pour qu'il l'examine dans le but de le transmettre pour examen au Groupe sur la réforme de l'UIT. Le mandat de ce Groupe prévoit la collaboration de l'UIT avec d'autres entités, organismes et/ou organisations.


Il a également été convenu que certaines des recommandations concernant la gestion du spectre et les questions de normes soulevées dans le rapport échappaient à la compétence du BDT.
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